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Titre de l'inter ellation

Monnaies locales : un encouragement à l'activité économique du Canton de Vaud ?

Texte dé osé

Depuis la chute de la banque Lehman Brothers, en 2008, l'économie mondiale est mise sous
pression de manière constante. Dans ce contexte, sous l'impulsion d'initiatives citoyennes et
d'entreprises locales, des projets proposent à leur manière d'aider l'économie, et ce par un outil
connu depuis longtemps en Suisse : la création et l'utilisation de monnaies locales. En 1934 déjà, en
pleine crise financière des années 30, la Suisse faisait figure de pionnière en voyant la création du
WIR, monnaie créée et utilisée entre les entreprises suisses et permettant à notre économie de se
stabiliser pendant cette période difficile. Aujourd'hui, les monnaies locales papier font leur
apparition. Nous retrouvons le boyard à La Rochelle, le stück à Strasbourg, le Valeureux à Liège, le
Bristol Pound à Bristol, etc.

Depuis peu, la Suisse, malgré un statut économique enviable, voit elle aussi des monnaies locales
se créer et se développer. Notons l'une des principales, le Léman, apparu à fin 2015 à Genève. Les
Vaudois ont récemment pu faire connaissance avec le Léman lors du Festiva! de la Terre organisé à
Lausanne à mi-juin 2016. Cette monnaie était imprimée et permettait à tous les festivaliers de payer
leurs consommations en Léman, en lieu et place des francs suisses. Le succès semble avoir été au
rendez-vous puisque le nombre de Léman en circulation ainsi que le nombre de commerces
l'acceptant ne font que croître.

Selon les études sur les monnaies locales, ces dernières permettent de dynamiser l'économie
notamment du fait que ces dernières ont tendances à circuler beaucoup plus rapidement que les
monnaies nationales (voir « expérience de We5rgl >»). De plus, selon ces études, les monnaies
locales, puisqu'elles ne sont acceptées qu'au sein d'une région délimitée, entraînent un usage qui
encourage l'achat de biens et de services produits localement. Ainsi, quel que soit le niveau
d'activité économique, la plupart des bénéfices devraient enrichir la région.



Finalement, les monnaies locales possèdent généralement une charte d'adhésion qui encourage
directement des pratiques économiques humainement et écologiquement responsables.

Voici d'ailleurs un extrait de la charte de la monnaie locale « le Léman » :

« Par mon adhésïon à rassociation Monnaie Léman et au réseau de la monnaie citoyenne
transfrontalière du Léman, je m'engage :

* Pour la relocalisation de l'économie et les dynamiques locales, par une priorité donnée aux
productions locales et aux commerces de proximité dans les quartiers et villages.

* Pour la solidarité entre commerces, entreprises, associations et producteurs locaux.
* Pour la promotion de conditions de travail décentes et épanouissantes.
* Pour les pratiques économiques socialement et écologiquement responsables ))

Aussi, en regard de cette évolution, nous avons le plaisir de poser les questions suivantes au
Conseil d'Etat :

1. Le Conseil d'Etat considère-t-il que la nouvelle monnaie locale « le Léman » pourrait
permettre d'encourager l'activité économique du Canton de Vaud tout en favorisant la
production locale, les circuits courts et le commerce de proximité ?

2. Si le Conseil d'Etat estime que globalement cette nouvelle monnaie locale pourrait être
positive pour le Canton, pourrait-il envisager de devenir partie prenante en favorisant, par
exemple, l'information au sein des communes de l'existence de cette nouvelle monnaie ?
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